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(54) Dispositif de balayage à efficacité longue durée

(57) Système de balayage, destiné à être monté sur
un véhicule automobile, comportant un élément (1) sup-
port de balai monté rotatif par rapport à un axe de rotation,
et au moins un élément (9) formant brosse dont une ex-
trémité de balayage est destinée à venir en contact avec
le sol pour permettre l’action de balayage, l’agencement

étant tel que l’élément (9) formant brosse est entraîné
en rotation par la rotation de l’élément (1) support de
balai. Des moyens de réglage d’extrémité destinés à ré-
gler l’écartement de l’extrémité (20) de l’élément (9) for-
mant brosse par rapport à l’élément (1) support rotatif
sont prévus.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
formant balai, notamment du type monté sur un véhicule
ou balayeuse automobile, le système comportant un sup-
port de balai monté rotatif par rapport à un axe et au
moins un élément formant brosse, dont une extrémité
est destinée à venir en contact avec le sol pour l’action
de balayage, ledit au moins un élément formant brosse
étant entraîné en rotation autour de l’axe du support.
[0002] Ce type de système de balayage présente no-
tamment l’inconvénient, dans le cas où l’axe de balai est
monté sur un véhicule automobile, de perdre rapidement
de son efficacité de balayage.
[0003] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’art antérieur en proposant un système
de balayage qui, notamment lorsqu’il est monté sur un
véhicule automobile, conserve plus longtemps une bon-
ne efficacité de son balayage, et ce en étant de structure
simple et d’utilisation aisée.
[0004] Suivant l’invention, le système de balayage,
destiné à être monté sur un véhicule automobile, est tel
que défini à la revendication 1.
[0005] Des perfectionnements font l’objet des sous re-
vendications.
[0006] En prévoyant ainsi des moyens de réglage de
la position de l’extrémité de balayage de l’élément for-
mant brosse par rapport à l’élément support rotatif, il est
possible maintenant de combattre les conséquences sur
l’efficacité du balayage qui sont liées à l’usure de la bros-
se. En effet, au fur et à mesure que l’extrémité destinée
à venir en contact avec le sol de l’élément formant brosse
s’use, l’utilisateur de la balayette peut éloigner l’élément
formant brosse et notamment son extrémité, à distance
de l’élément support rotatif pour ainsi combattre cette
usure et conserver au dispositif de balayage une effica-
cité aussi bonne que celle qu’il avait lors de sa première
mise en service.
[0007] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, l’élément support est constitué d’un cylindre ro-
tatif monté sensiblement parallèlement au sol, c’est-à-
dire horizontalement.
[0008] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, l’élément formant brosse est constitué d’une pla-
que s’étendant dans le sens de sa longueur le long de
l’élément support et en ayant un bord extérieur d’extré-
mité destiné à venir en contact avec le sol sensiblement
parallèle à l’axe de rotation de l’élément support rotatif.
[0009] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment préféré, les moyens de réglage sont constitués
d’une plaque montée sensiblement perpendiculairement
à l’axe de rotation de l’élément support, plaque dans la-
quelle est formée au moins une fente de guidage dans
laquelle peut se déplacer une came solidaire de l’élément
formant brosse, d’une biellette et d’une vis, la biellette,
la came et la vis étant agencées de sorte que, lorsque
l’on actionne la vis, la biellette pousse la came pour la
déplacer dans la fente pour éloigner l’élément formant

brosse à distance de l’élément support.
[0010] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la plaque est en forme d’étoile comportant plu-
sieurs branches, notamment quatre dans chacune des-
quelles est formée une fente de guidage et à chacune
desquelles est associé un système à came et biellette,
les biellettes étant commandées par une vis commune.
[0011] On décrit maintenant uniquement à titre
d’exemple et en se reportant au dessin un mode de réa-
lisation de l’invention.
[0012] Au dessin :

la figure 1 est une vue en perspective partielle d’un
système formant balai suivant l’invention ;
la figure 2 est une vue en coupe longitudinale sché-
matique du système de la figure 1 ;
la figure 3 est une vue en coupe transversalement
à l’axe de rotation de l’élément support du système
de la figure 1, dans un premier état de première mise
en route ; et
la figure 4 est une vue identique à la figure 3 dans
un état dans lequel les éléments formant brosse ont
été éloignés de l’élément support.

[0013] Aux figures il est représenté un système for-
mant balai suivant l’invention. Ce système formant balai
est monté sur un véhicule automobile, notamment à
l’avant de celui-ci en partie basse. Le système formant
balai suivant l’invention comporte un élément 1 formant
support en forme de cylindre, disposé horizontalement
et entraîné en rotation par un système d’entraînement
non représenté, qui peut notamment être relié directe-
ment au véhicule automobile. L’élément support 1 est
solidaire à ses deux extrémités latérales de plaques 2
perpendiculaires. Dans chacune de ses plaques 2 en
forme d’étoile à quatre branches espacées les unes des
autres d’un angle d’environ 90°, il est formé quatre fentes
3. Dans chaque fente 3 est guidé en translation un bras
4 d’une came 5 en forme de L. Une biellette 6 est montée
de sorte qu’une de ses extrémités 7 vienne en contact
avec le bras 4 de la came 5 pour le déplacer le long de
la fente de guidage. Une vis 8 assure la fixation de la
biellette 6 à la came 5.
[0014] L’autre extrémité 19 de la biellette est fixée à
une plaque 10 intermédiaire montée rotative par rapport
à la plaque 2, sous la commande d’une vis 11.
[0015] Le déplacement de la biellette 6 est réalisé par
l’intermédiaire de la vis 11, qui va permettre à l’utilisateur,
par son vissage, de faire pivoter la plaque 10 intermé-
diaire et ainsi chaque biellette 6 pour pousser le bras 4
de came correspondant le long de la fente 3 de guidage.
Sur le bras 4 de came, et notamment sur sa face tournée
vers l’extérieur, il est fixé deux plaques 9 formant brosse.
Ces plaques formant brosse sont des plaques sensible-
ment rectangulaires dont le bord d’extrémité 20 est des-
tiné à venir en contact avec le sol pour le balayage. Il
s’agit, par exemple, de plaques en une matière thermo-
plastique.
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[0016] Au fur et à mesure de l’usure du bord d’extré-
mité 20 des éléments formant brosse, l’utilisateur peut,
en actionnant la vis 11, éloigner les plaques formant bros-
se de l’axe de l’élément support pour ainsi rapprocher
les bords d’extrémité 20 vers le sol pour conserver un
même cercle de balayage et ainsi conserver une même
efficacité de balayage.
[0017] A la mise en service, le balai est tel que repré-
senté à la figure 3. (A la figure 3, seuls quatre éléments
formant brosse ont été représentés et cependant il va de
soi qu’il y en a également issus de chacune des quatre
branches de l’étoile). Au fur et à mesure que les éléments
formant brosse s’usent, on les éloigne de l’axe du balai,
comme représenté à la figure 4, tout en conservant sen-
siblement le même cercle de balayage (représenté en
pointillés).
[0018] Chaque bras 4 de came comporte au niveau
de la fente dans laquelle il est guidé un épaulement 12
ou rétrécissement faisant en sorte que le bras est bloqué
pour ne pouvoir se déplacer, sous l’effet de la poussée
de la biellette 6, que dans la direction de la fente 3.

Revendications

1. Système de balayage, destiné à être monté sur un
véhicule automobile, comportant un élément support
(1) de balai monté rotatif par rapport à un axe de
support, et au moins un élément (9) formant brosse
dont une extrémité (20) de balayage est destinée à
venir en contact avec le sol pour permettre l’action
de balayage, l’agencement étant tel que le au moins
un élément formant brosse est entraîné en rotation
par la rotation de l’élément support de balai, des
moyens (2, 3, 4 , 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11) de réglage
d’extrémité destinés à régler l’écartement de l’extré-
mité (20) de l’élément formant brosse par rapport à
l’élément (1) support rotatif étant prévus, caractéri-
sé en ce que les moyens de réglage sont constitués
d’une plaque (2) montée sensiblement perpendicu-
lairement à l’axe de rotation de l’élément support,
plaque dans laquelle est formée au moins une fente
(3) de guidage dans laquelle peut se déplacer une
came (4) solidaire de l’élément formant brosse, et
d’une biellette (6) d’agencement étant tel que la biel-
lette pousse la came pour la déplacer dans la fente
pour éloigner l’élément formant brosse à distance
de l’élément support.

2. Système suivant la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est prévu une vis (11) qui commande la biel-
lette pour pousser la came.

3. Système suivant la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il est prévu une plaque (10) intermédiaire mon-
tée rotative par rapport à la plaque (2), sous la com-
mande de la vis (11), la ou chaque biellette étant
fixée par une extrémité à la plaque (10) intermédiai-

re.

4. Système suivant la revendication 1, 2 ou 3, carac-
térisé en ce que l’élément (1) support est constitué
d’un cylindre rotatif monté sensiblement parallèle-
ment au sol.

5. Système suivant l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’élément (9) formant brosse
est constitué d’une plaque s’étendant dans le sens
de sa longueur le long de l’élément support et en
ayant un bord extérieur d’extrémité (20) destiné à
venir en contact avec le sol sensiblement parallèle
à l’axe de rotation de l’élément support rotatif.

6. Système suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que la plaque est en forme d’étoile comportant
plusieurs branches, notamment quatre dans chacu-
ne desquelles est formée une fente (3) de guidage
et à chacune desquelles est associé un système (4,
5, 6 , 7) à came et biellette, les biellettes étant com-
mandées par une vis (11) commune.

7. Véhicule de balayage comportant un système sui-
vant l’une des revendications 1 à 6.
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